1.1 [bookmark: _Toc205542884]Fiche d’identification

	Dénomination de la société / soumissionnaire :
Forme juridique :
	

	Siège social (adresse) :
	

	Représenté(e) par le soussigné
Nom, prénom :
Qualité :
	

	Personne de contact :
Numéro de téléphone :
Numéro de fax :
Adresse e-mail :
	

	Numéro d’inscription CNSS ou équivalent :
	

	Numéro d’entreprise :
	

	N° de compte pour les paiements :
Institution financière :
Ouvert au nom de 
	

	
	



Date


Signature(s) manuscrite originale et nom de la personne mandatée
























1.2 [bookmark: _Toc205542885]Formulaire d’offre – Prix- lot 1 
En déposant cette offre, le soumissionnaire s’engage à exécuter, conformément aux dispositions du CSC_ MRT24001-10017 du  présent marché et déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans le CSC et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions.
Les prix unitaires et les prix globaux de chacun des postes de l’inventaire sont établis en respectant la valeur relative de ces postes par rapport au montant total de l’offre. Tous les frais généraux et financiers, ainsi que le bénéfice, sont répartis sur les différents postes proportionnellement à l’importance de ceux- ci.
Le soumissionnaire s’engage à exécuter le marché, conformément aux dispositions du CSC, aux prix suivants, exprimés en MRU/EUR et hors TVA :

	N°
	Désignation du matériel
	Unités
	Quantités 
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)

	1
	Mallette vétérinaire rigide
	Mallette
	13
	
	

	2
	Thermomètre digital rectal
	Thermomètre
	13
	
	

	3
	Stéthoscope professionnel
	Stéthoscope
	13
	
	

	4
	Seringue réutilisable 20 ml
	Thermomètre
	26
	
	

	5
	Seringue automatique 30 cc
	Seringue
	13
	
	

	6
	Verre de rechange de 30 cc
	Seringue
	39
	
	

	7
	Aiguilles vétérinaires 
	Boîte de 12
	144
	
	

	8
	Flacon pulvérisateur (1L)
	Flacon
	13
	
	

	9
	Gants de chirurgie stériles
	Paire
	65
	
	

	10
	Désinfectant (alcool)
	Flacon 1L
	13
	
	

	11
	Gel hydroalcoolique 
	Flacon
	13
	
	

	12
	Pince hémostatique Kocher
	Pince
	13
	
	

	13
	Ciseaux chirurgicaux inox
	Ciseaux
	13
	
	

	14
	Pince Burdizzo grand modèle
	Pince
	13
	
	

	15
	Pince Burdizzo petit modèle
	Pince
	13
	
	

	16
	Sonde œsophagienne 
	Sonde
	13
	
	

	17
	Trocarts vétérinaires
	Trocarts
	13
	
	

	18
	Bocal d’examen ou de récupération
	Bocal
	13
	
	

	19
	Bleu de méthylène
	Flacon
	13
	
	

	20
	Permanganate de potassium
	Boîte
	13
	
	

	21
	Glacières isothermes 
	Glacières
	13
	
	

	22
	Fils de suture absorbables
	Fils de suture
	65
	
	

	23
	Fils de suture non-absorbables
	Fils de suture
	65
	
	

	24
	Compresses stériles 10x10 cm
	Sachet de 10
	130
	
	

	25
	Bandes de gaze 10 cm x 4 m
	Rouleau
	130
	
	

	26
	Masques de chirurgie
	Sachet de 10
	130
	
	

	27
	Blouses professionnelles 
	Blouse
	13
	
	

	28
	Kit d’échantillonnage
	Kit complet
	13
	
	

	29
	Sac à dos
	Sac
	13
	
	

	30
	Réfrigérateur électrique double compartiment (réfrigération et congélation) pour chaîne de froid vétérinaire
	Refrigerateur
	3
	
	

	31
	Climatiseur électrique pour salle de stockage de vaccins sensibles à la chaleur
	Climatiseur
	3
	
	

	Total HTVA :
	




Pourcentage TVA	%.
L’information confidentielle et/ou l’information qui se rapporte à des secrets techniques ou commerciaux est clairement indiquée dans l’offre.
Afin de rendre possible une comparaison adéquate des offres, les données ou documents mentionnés ci- dessous ou au point « Récapitulatif des documents à remettre », dûment signés, doivent être joints à l’offre.

Nom et prénom : ………………………………………………
Dûment autorisé à signer au nom de : ………………………………………………
Lieu et date : ………………………………………………
Signature autorisée : ………………………………………………


1.3 [bookmark: _Toc205542886]Formulaire d’offre – Prix- lot 2
En déposant cette offre, le soumissionnaire s’engage à exécuter, conformément aux dispositions du CSC_ MRT24001-10017 du  présent marché et déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans le CSC et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions.
Les prix unitaires et les prix globaux de chacun des postes de l’inventaire sont établis en respectant la valeur relative de ces postes par rapport au montant total de l’offre. Tous les frais généraux et financiers, ainsi que le bénéfice, sont répartis sur les différents postes proportionnellement à l’importance de ceux- ci.
Le soumissionnaire s’engage à exécuter le marché, conformément aux dispositions du CSC, aux prix suivants, exprimés en MRU/EUR et hors TVA :

	N°
	Désignation du matériel
	Unités
	Quantités 
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)

	1
	Thermomètre rectal vétérinaire
	Thermomètre
	20
	
	

	2
	Stéthoscope vétérinaire
	Stéthoscope
	20
	
	

	3
	Seringue réutilisable 20 ml
	Seringue
	40
	
	

	4
	Seringue réutilisable 10 ml
	Seringue
	40
	
	

	5
	Seringue automatique 30 cc
	Seringue
	20
	
	

	6
	Verre de rechange de 30 cc
	Verre
	60
	
	

	7
	Aiguilles vétérinaires 
	Boîte de 12
	80
	
	

	8
	Flacon pulvérisateur manuel 1L
	Flacon
	20
	
	

	9
	Gants d’examen jetables
	Boîte de 100
	20
	
	

	10
	Désinfectant (alcool)
	Flacon de 1L
	20
	
	

	11
	Compresses stériles 10x10 cm
	Sachet de 10
	100
	
	

	12
	Sparadrap médical
	Rouleau
	20
	
	

	13
	Pommade antiseptique vétérinaire
	Tube
	20
	
	

	14
	Oxytracycline injectable 20%
	Flacon
	60
	
	

	15
	Albendazole 10% suspension orale
	Flacon
	60
	
	

	16
	Ivermectine injectable 1%
	Flacon
	120
	
	

	17
	Solution de réhydratation orale 
	Sachet
	120
	
	

	18
	Vitamines injectables (AD3E ou B12)
	Flacon
	60
	
	

	19
	Dexaméthasone injectable 2 mg/ml
	Flacon
	60
	
	

	20
	Blouse de travail
	Blouse
	20
	
	

	21
	Bottes en caoutchouc
	Paire
	20
	
	

	22
	Masques de protection 
	Sachet de 10
	20
	
	

	23
	Carnet de terrain 
	Carnet
	20
	
	

	24
	Stylo bille, crayon, règle, marqueur
	Kit 
	20
	
	

	25
	Sac à dos
	Sac
	20
	
	

	Total HTVA :
	




Pourcentage TVA	%.
L’information confidentielle et/ou l’information qui se rapporte à des secrets techniques ou commerciaux est clairement indiquée dans l’offre.
Afin de rendre possible une comparaison adéquate des offres, les données ou documents mentionnés ci- dessous ou au point « Récapitulatif des documents à remettre », dûment signés, doivent être joints à l’offre.

Nom et prénom : ………………………………………………
Dûment autorisé à signer au nom de : ………………………………………………
Lieu et date : ………………………………………………
Signature autorisée : ………………………………………………




1.4 [bookmark: _Toc205542887]Spécifications techniques – Lot 1 

	N°
	Désignation du matériel
	Unités
	Spécifications techniques minimales
	Spécifications techniques Proposés par le soumissionnaire
	Notes et remarques

	1
	Mallette vétérinaire rigide
	Mallette
	Aluminium renforcé, compartimentée, verrouillable, ≥ 35 L
	
	

	2
	Thermomètre digital rectal
	Thermomètre
	Plage 32–45°C, embout rigide, usage vétérinaire
	
	

	3
	Stéthoscope professionnel
	Stéthoscope
	Double pavillon, qualité acoustique élevée
	
	

	4
	Seringue réutilisable 20 ml
	Thermomètre
	Plastique ou verre, graduée, autoclavable
	
	

	5
	Seringue automatique 30 cc
	Seringue
	Réglable, usage intensif, corps métallique
	
	

	6
	Verre de rechange de 30 cc
	Seringue
	Compatible avec modèle fourni, en verre résistant
	
	

	7
	Aiguilles vétérinaires 
	Boîte de 12
	Inox, stériles, tailles variées (16G, 14G)
	
	

	8
	Flacon pulvérisateur (1L)
	Flacon
	Tête réglable, plastique renforcé
	
	

	9
	Gants de chirurgie stériles
	Paire
	Latex stérile, usage unique
	
	

	10
	Désinfectant (alcool)
	Flacon 1L
	Alcool 90% ou solution 0,5%, usage vétérinaire
	
	

	11
	Gel hydroalcoolique 
	Flacon
	Flacon ≥ 250 ml
	
	

	12
	Pince hémostatique Kocher ou équivalent 
	Pince
	Inox, 14 cm min., cran d’arrêt
	
	

	13
	Ciseaux chirurgicaux inox
	Ciseaux
	Droits ou courbes, inox, 14–16 cm
	
	

	14
	Pince Burdizzo grand modèle ou équivalent 
	Pince
	Métallique, pour castration bovins
	
	

	15
	Pince Burdizzo petit modèle ou équivalent 
	Pince
	Pour petits ruminants
	
	

	16
	Sonde œsophagienne 
	Sonde
	Inox ou plastique médical
	
	

	17
	Trocarts vétérinaires
	Trocarts
	Métallique, avec canule, usage ruminants
	
	

	18
	Bocal d’examen ou de récupération
	Bocal
	Verre ou plastique dur, capacité 1L à 2L
	
	

	19
	Bleu de méthylène
	Flacon
	Solution 1%, flacon ≥ 100 ml
	
	

	20
	Permanganate de potassium
	Boîte
	Poudre cristalline, pot 100 g min.
	
	

	21
	Glacières isothermes 
	Glacières
	10 L, isotherme, transport échantillons ou vaccins
	
	

	22
	Fils de suture absorbables
	Fils de suture
	Catgut, avec aiguille, stérile
	
	

	23
	Fils de suture non-absorbables
	Fils de suture
	Nylon, avec aiguille, stérile
	
	

	24
	Compresses stériles 10x10 cm
	Sachet de 10
	4 plis, coton
	
	

	25
	Bandes de gaze 10 cm x 4 m
	Rouleau
	Coton, stérile, usage pansement
	
	

	26
	Masques de chirurgie
	Sachet de 10
	3 plis, usage unique
	
	

	27
	Blouses professionnelles 
	Blouse
	Coton ou jetable, lavable
	
	

	28
	Kit d’échantillonnage
	Kit complet
	Tubes EDTA, seringue, coton, alcool
	
	

	29
	Sac à dos
	Sac
	Sac à dos nylon imperméable à l‘eau
	
	

	30
	Réfrigérateur électrique double compartiment (réfrigération et congélation) pour chaîne de froid vétérinaire
	Refrigerateur
	Deux compartiments séparés :
    • Réfrigération : +2°C à +8°C
    • Congélation : ≤ -15°C
Capacité utile totale : 100 litres (dont au moins 80 L pour la réfrigération)
Alimentation : 220V / 50Hz, Consommation : ≤ 1,5 kWh/jour, Isolation : mousse polyuréthane ≥ 60 mm avec système d’alarme en cas de variation de température
Conforme aux normes OMS/FAO pour produits vétérinaires
	
	

	31
	Climatiseur électrique pour salle de stockage de vaccins sensibles à la chaleur
	Climatiseur
	Type : Split system 
Capacité : 12 000 BTU (20 m²), Plage de température réglable : +16°C à +30°C, Fonction de maintien stable entre +20°C et +25°C, Thermostat digital avec affichage de la température ambiante, Alimentation : 220V / 50Hz
- Faible consommation énergétique (classe A)
- Niveau sonore faible (< 40 dB)
- Filtres anti-poussière et déshumidification intégrée avec kit d'installation complet 
	
	


Les fournitures doivent satisfaire les caractéristiques minima requises présentées dans les tableaux ci-dessus. Pour chaque caractéristique requise, le soumissionnaire doit indiquer les caractéristiques du produit qu’il propose dans la colonne « Caractéristiques proposé par le soumissionnaire » au niveau des formulaires.
Ces données sont également attestées par les documents suivants à fournir : 
- Une description technique exhaustive associée de photographies si des caractéristiques essentielles ne figurent pas dans les fiches techniques détaillées du producteur. 
Les documents se complétant, ceux-ci doivent permettre à l’autorité contractante de vérifier la conformité de la fourniture proposée.
Le soumissionnaire indiquera obligatoirement dans son offre la marque (et, le cas échéant, la référence) du produit proposé pour chaque poste concerné. Toutefois, l’adjudicateur se réserve le droit de demander les fiches techniques pendant la phase d’analyse des offres, afin de vérifier la conformité des produits proposés aux spécifications techniques. Le défaut de transmission des fiches techniques demandées dans le délai imparti pourra entraîner l’incoformité de l’offre.




1.5 [bookmark: _Toc205542888]Spécifications techniques – Lot 2 


	N°
	Désignation du matériel
	Unités
	Spécifications techniques minimales
	Spécifications techniques Proposés par le soumissionnaire
	Notes et remarques

	1
	Thermomètre rectal vétérinaire
	Thermomètre
	Plage de 32 à 45°C, embout arrondi, lecture rapide
	
	

	2
	Stéthoscope vétérinaire
	Stéthoscope
	Double pavillon, membrane acoustique
	
	

	3
	Seringue réutilisable 20 ml
	Seringue
	En plastique, graduée, autoclavable
	
	

	4
	Seringue réutilisable 10 ml
	Seringue
	En plastique, graduée, autoclavable
	
	

	5
	Seringue automatique 30 cc
	Seringue
	Réglable, usage intensif, corps métallique ou renforcé
	
	

	6
	Verre de rechange de 30 cc
	Verre
	Compatible avec modèle fourni, en verre résistant
	
	

	7
	Aiguilles vétérinaires 
	Boîte de 12
	Inox, stériles, longueur 14G / 16G, usage vétérinaire
	
	

	8
	Flacon pulvérisateur manuel 1L
	Flacon
	Plastique dur, tête à gâchette réglable
	
	

	9
	Gants d’examen jetables
	Boîte de 100
	Latex ou nitrile, non poudrés, tailles M ou L
	
	

	10
	Désinfectant (alcool)
	Flacon de 1L
	Alcool 90° ou solution 0,5%, usage vétérinaire
	
	

	11
	Compresses stériles 10x10 cm
	Sachet de 10
	4 plis, coton hydrophile, emballées individuellement
	
	

	12
	Sparadrap médical
	Rouleau
	Largeur 2,5 cm, tissu non-tissé ou plastique
	
	

	13
	Pommade antiseptique vétérinaire
	Tube
	À base d’iode ou antibiotique, ≥ 30 g
	
	

	14
	Oxytracycline injectable 20%
	Flacon
	Flacon 100 ml, usage vétérinaire, AMM exigé
	
	

	15
	Albendazole 10% suspension orale
	Flacon
	Flacon 250 ml, usage ruminants
	
	

	16
	Ivermectine injectable 1%
	Flacon
	Flacon 100 ml, antiparasitaire injectable
	
	

	17
	Solution de réhydratation orale 
	Sachet
	Poudre à diluer dans 1 L d’eau
	
	

	18
	Vitamines injectables (AD3E ou B12)
	Flacon
	Multi espèces, flacon de 100 ml
	
	

	19
	Dexaméthasone injectable 2 mg/ml
	Flacon
	Anti-inflammatoire, flacon 50 ml
	
	

	20
	Blouse de travail
	Blouse
	Coton ou polyester, taille L ou XL, lavable
	
	

	21
	Bottes en caoutchouc
	Paire
	Taille 42–44, semelle antidérapante
	
	

	22
	Masques de protection 
	Sachet de 10
	3 plis, usage unique, élastiques auriculaires
	
	

	23
	Carnet de terrain 
	Carnet
	Format A4, 100 pages, quadrillé
	
	

	24
	Stylo bille, crayon, règle, marqueur
	Kit 
	10 stylo, 10 crayon, 2 règle, 1 paquet de marqueur
	
	

	25
	Sac à dos
	Sac
	Sac à dos nylon imperméable à l‘eau
	
	




Les fournitures doivent satisfaire les caractéristiques minima requises présentées dans les tableaux ci-dessus. Pour chaque caractéristique requise, le soumissionnaire doit indiquer les caractéristiques du produit qu’il propose dans la colonne « Caractéristiques proposé par le soumissionnaire » au niveau des formulaires.
Ces données sont également attestées par les documents suivants à fournir : 
- Une description technique exhaustive associée de photographies si des caractéristiques essentielles ne figurent pas dans les fiches techniques détaillées du producteur. 
Les documents se complétant, ceux-ci doivent permettre à l’autorité contractante de vérifier la conformité de la fourniture proposée.
Le soumissionnaire indiquera obligatoirement dans son offre la marque (et, le cas échéant, la référence) du produit proposé pour chaque poste concerné. Toutefois, l’adjudicateur se réserve le droit de demander les fiches techniques pendant la phase d’analyse des offres, afin de vérifier la conformité des produits proposés aux spécifications techniques. Le défaut de transmission des fiches techniques demandées dans le délai imparti pourra entraîner l’incoformité de l’offre.





1.1 [bookmark: _Toc205542889]Déclaration d’intégrité pour les soumissionnaires

Concerne le soumissionnaire : A remplir)	 Domicile / Siège social :
Référence du marché public : MRT24001-10017
À l’attention de Enabel,
Par la présente, je / nous, agissant en ma/notre qualité de représentant(s) légal/légaux du soumissionnaire précité, déclare/rons ce qui suit :
· Ni les membres de l’administration, ni les employés, ni toute personne ou personne morale avec laquelle le soumissionnaire a conclu un accord en vue de l'exécution du marché, ne peuvent obtenir ou accepter d’un tiers, pour eux-mêmes ou pour toute autre personne ou personne morale, un avantage appréciable en argent (par exemple, des dons, gratifications ou avantages quelconques), directement ou indirectement lié aux activités de la personne concernée pour le compte de Enabel.
· Les administrateurs, collaborateurs ou leurs partenaires n'ont pas d'intérêts financiers ou autres dans les entreprises, organisations, etc. ayant un lien direct ou indirect avec Enabel (ce qui pourrait, par exemple, entraîner un conflit d'intérêts).
· J'ai / nous avons pris connaissance des articles relatifs à la déontologie et à la lutte contre la corruption repris dans le Cahier spécial des charges et je / nous déclare/rons souscrire et respecter entièrement ces articles.

Je suis / nous sommes de même conscient(s) du fait que les membres du personnel de Enabel sont liés aux dispositions d’un code éthique qui précise ce qui suit : “Afin d’assurer l’impartialité des membres du personnel, il leur est interdit de solliciter, d’exiger ou d’accepter des dons, gratifications ou avantages quelconques destinés à eux-mêmes ou des tiers, que ce soit ou non dans l’exercice de leur fonction, lorsque les dons, gratifications ou avantages précités sont liés à cet exercice. Notons que ce qui importe le plus dans cette problématique est moins l’enrichissement résultant de l’acceptation de dons, gratifications ou avantages de toute nature, que la perte de l’impartialité requise du membre du personnel dans l’exercice de sa fonction. À titre personnel, les membres du personnel n’acceptent aucune gratification, aucun don ni avantage financier ou autre, pour les services rendus”.

Si le marché précité devait être attribué au soumissionnaire, je/nous déclare/rons, par ailleurs, marquer mon/notre accord avec les dispositions suivantes :
· Afin d’éviter toute impression de risque de partialité ou de connivence dans le suivi et le contrôle de l’exécution du marché, il est strictement interdit au contractant du marché (c'est-à-dire les membres de l’administration et les travailleurs) d’offrir, directement ou indirectement, des cadeaux, des repas ou un quelconque autre avantage matériel ou immatériel, quelle que soit sa valeur, aux membres du personnel de Enabel, qui sont directement ou indirectement concernés par le suivi et/ou le contrôle de l'exécution du marché, quel que soit leur rang hiérarchique.
· Tout contrat (marché public) sera résilié, dès lors qu’il s’avérerait que l’attribution du contrat ou son exécution aurait donné lieu à l’obtention ou l’offre des avantages appréciables en argent précités.
· Tout manquement à se conformer à une ou plusieurs des clauses déontologiques peut aboutir à l’exclusion du contractant du présent marché et d’autres marchés publics pour Enabel.Le contractant du marché (adjudicataire) s’engage à fournir au pouvoir adjudicateur, à sa demande, toutes les pièces justificatives relatives aux conditions d’exécution du contrat. Le pouvoir adjudicateur pourra procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu’il estimerait nécessaire pour réunir des éléments de preuve sur une présomption de frais commerciaux inhabituels.

Le soumissionnaire prend enfin connaissance du fait que Enabel se réserve le droit de porter plainte devant les instances judiciaires compétentes lors de toute constatation de faits allant à l’encontre de la présente déclaration et que tous les frais administratifs et autres qui en découlent sont à charge du soumissionnaire.


Signature précédée de la mention manuscrite "Lu et approuvé" avec mention du nom et de la fonction :

……………………………..

Lieu, date



1.2 [bookmark: _Toc205542890]Déclaration sur l’honneur relative aux motifs d’exclusion
Par la présente, je/nous, agissant en ma/notre qualité de représentant(s) légal/ légaux du soumissionnaire précité, déclare/rons que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion suivants :

1. Le soumissionnaire ni un de ses dirigeants a fait l’objet d’une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l’une des infractions suivantes:
1° participation à une organisation criminelle; 2° corruption;
3° fraude;
4° infractions terroristes, infractions liées aux activités terroristes ou incitation à
commettre une telle infraction, complicité ou tentative d’une telle infraction; 5° blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme;
6° travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains. 7° occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal.
8° la création de sociétés offshore
L’exclusion sur base de ce critère vaut pour une durée de 5 ans à compter de la date du jugement.
2. Le soumissionnaire ne satisfait pas à ses obligations relatives au paiement d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale pour  un  montant  de  plus  de  3.000 €,  sauf lorsque le soumissionnaire peut démontrer qu’il possède à l’égard d’un pouvoir adjudicateur une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers. Ces créances s’élèvent au moins à un montant égal à celui pour lequel il est en retard de paiement de dettes fiscales ou sociales ;
3. le soumissionnaire est en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de réorganisation judiciaire, ou a fait l’aveu de sa faillite, ou fait l’objet d’une procédure de liquidation ou de réorganisation judiciaire, ou est dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans d’autres réglementations nationales;
4. le soumissionnaire ou un de ses dirigeants a commis une faute professionnelle grave qui remet en cause son intégrité.

Sont entre autres considérées comme telle faute professionnelle grave :
une infraction à la Politique de Enabel concernant l’exploitation et les abus sexuels – juin 2019
b. une infraction à la Politique de Enabel concernant la maîtrise des risques de fraude et de corruption – juin 2019.
c. une infraction  relative à une  disposition  d’ordre  réglementaire  de   la   législation locale applicable relative au harcèlement sexuel au travail ;
d. le soumissionnaire s’est rendu gravement coupable de fausse déclaration ou faux documents en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l’absence de motifs d’exclusion ou la satisfaction des critères de sélection, ou a caché des informations ;
e. lorsque Enabel dispose d’élements suffisamment plausibles pour conclure que le soumissionnaire a commis des actes, conclu des conventions ou procédé à des ententes en vue de fausser la concurrence.
La présence du soumissionnaire sur une des listes d’exclusion Enabel en raison d’un tel
acte/convention/entente est considérée comme élément suffisamment plausible.
5. lorsqu’il ne peut être remédié à un conflit d’intérêts par d’autres mesures moins intrusives;

6. des défaillances importantes ou persistantes du soumissionnaire ont été constatées lors de l’exécution d’une obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre d’un contrat antérieur passé avec un autre pouvoir public, lorsque ces défaillances ont donné lieu à des mesures d’office, des dommages et intérêts ou à une autre sanction comparable. Sont considérées comme ‘défaillances importantes’ le respect des obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail établies par le droit

de l’Union européenne, le droit national, les conventions collectives ou par les dispositions internationales   en   matière   de    droit    environnemental,    social    et    du    travail.    La présence du soumissionnaire sur la liste d’exclusion Enabel en raison d’une telle défaillance sert d’un tel constat.

7. des mesures restrictives ont été prises vis-à-vis du contractant dans l’objectif de mettre fin aux violations de la paix et sécurité internationales comme le terrorisme, les violations des droits de l’homme, la déstabilisation des États souverains et la prolifération d’armes de destruction massive.

8. Le soumissionnaire ni un de des dirigeants se trouvent sur les listes de personnes, de groupes ou d’entités soumises par les Nations-Unies, l’Union européenne et la Belgique à des sanctions financières :

Pour les Nations Unies, les listes peuvent être consultées à l’adresse suivante :
https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-internationales-nations-unies

Pour l’Union européenne, les listes peuvent être consultées à l’adresse suivante :
https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-europ%C3%A9ennes-ue

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/8442/consolidated-list-sanctions

https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/restrictive_measures-2017-01-17-clean.pdf

Pour la Belgique : https://finances.belgium.be/fr/sur_le_spf/structure_et_services/administrations_generales/tr%C3%A9s orerie/contr%C3%B4le-des-instruments-1-2

9. 	Si Enabel exécute un projet pour un autre bailleur de fonds ou donneur, d’autres motifs d’exclusion supplémentaires sont encore possibles.
Le soumissionnaire déclare formellement être en mesure, sur demande et sans délai, de fournir les certificats et autres formes de pièces justificatives visés, sauf si:
a. Enabel a la possibilité d’obtenir directement les documents justificatifs concernés en consultant une base de données nationale dans un État membre qui est accessible gratuitement, à condition que le soumissionnaire ait fourni les informations nécessaires (adresse du site web, autorité ou organisme de délivrance, référence précise des documents) permettant à Enabel de les obtenir, avec l’autorisation d’accès correspondante;
b. Enabel est déjà en possession des documents concernés.
c. Pour ce marché, le soumissionnaire devra joindre

· Extrait du casier judiciaire du gérant de la société à jour
· Attestation de régularité des cotisations sociales à jour
· Attestation de régularité des cotisations fiscales à jour
· Attestation de non faillite
Le soumissionnaire consent formellement à ce que Enabel ait accès aux documents justificatifs étayant les informations fournies dans le présent document.
Date Localisation
Signature manuscrite originale +mention manuscrite « lu et approuvé 


1.3 [bookmark: _Toc205542891]Fiche signalétique financière ( joindre obligatoirement le RIB) 
	 
	 
	 
	 
	 

	INTITULE (1)
	 

	ADRESSE
	 

	 
	

	COMMUNE/VILLE
	 
	
	CODE POSTAL
	 

	PAYS
	 
	
	
	

	CONTACT
	 

	TELEPHONE
	 
	
	TELEFAX
	 

	E - MAIL
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	 
	BANQUE (2)
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	

	NOM DE LA BANQUE
	 

	ADRESSE (DE L'AGENCE)
	 

	 
	 

	COMMUNE/VILLE
	 
	
	CODE POSTAL
	 

	PAYS
	 
	
	
	

	 
	
	
	
	

	NUMERO DE COMPTE
	 

	 
	
	
	
	

	IBAN (3)
	 

	 
	
	
	
	

	NOM SIGNATAIRES
	NOM PRENOM
	FONCTION

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	CACHET de la BANQUE + SIGNATURE du REPRESENTANT DE LA BANQUE (les deux obligatoires)
	
	DATE + SIGNATURE DU TITULAIRE DU COMPTE (Obligatoire) 

	
	
	
	
	

	(1) Le nom ou le titre sous lequel le compte a été ouvert et non le nom du mandataire.

	(2) Il est préférable de joindre une copie d'un extrait de compte bancaire récent.Veuillez noter que le relevé bancaire doit fournir toutes les informations indiquées ci-dessus sous «INTITULÉ DU COMPTE BANCAIRE» et «BANQUE». Dans ce cas, le cachet de la banque et la signature de son représentant ne sont pas requis. La signature du titulaire du compte est obligatoire dans tous les cas

	(3) Si le code IBAN (international bank account number) est d'application dans le pays où votre banque se situe.



